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rattrapage sur l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise

en LAMDA )

ARS PACA - R93-2021-03-02-017 - 13- HOPITAL ST JOSEPH- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 56



ARS PACA - R93-2021-03-02-017 - 13- HOPITAL ST JOSEPH- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 57



ARS PACA - R93-2021-03-02-017 - 13- HOPITAL ST JOSEPH- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 58



ARS PACA - R93-2021-03-02-017 - 13- HOPITAL ST JOSEPH- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 59



ARS PACA - R93-2021-03-02-017 - 13- HOPITAL ST JOSEPH- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 60



ARS PACA

R93-2021-02-18-009

13- IPC GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période de mars à décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-009 - 13- IPC GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des
soins de la période de mars à décembre 2020 61



ARS PACA - R93-2021-02-18-009 - 13- IPC GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des
soins de la période de mars à décembre 2020 62



ARS PACA - R93-2021-02-18-009 - 13- IPC GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des
soins de la période de mars à décembre 2020 63



ARS PACA - R93-2021-02-18-009 - 13- IPC GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des
soins de la période de mars à décembre 2020 64



ARS PACA - R93-2021-02-18-009 - 13- IPC GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des
soins de la période de mars à décembre 2020 65



ARS PACA

R93-2021-02-18-053

13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et les montants complémentaires au titre des

soins de la période de mars à décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 66



ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 67



ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 68



ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 69



ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 70



ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 71



ARS PACA - R93-2021-02-18-053 - 13- IPC GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre des soins
de la période de mars à décembre 2020 72



ARS PACA

R93-2021-03-02-018

13- IPC- Arrêté fixant le montant du versement

complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA )

ARS PACA - R93-2021-03-02-018 - 13- IPC- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (
activité 2019 transmise en LAMDA ) 73



ARS PACA - R93-2021-03-02-018 - 13- IPC- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (
activité 2019 transmise en LAMDA ) 74



ARS PACA - R93-2021-03-02-018 - 13- IPC- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (
activité 2019 transmise en LAMDA ) 75



ARS PACA - R93-2021-03-02-018 - 13- IPC- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (
activité 2019 transmise en LAMDA ) 76



ARS PACA - R93-2021-03-02-018 - 13- IPC- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (
activité 2019 transmise en LAMDA ) 77



ARS PACA

R93-2021-02-18-010

13- ST JOSEPH GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-010 - 13- ST JOSEPH GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 78



ARS PACA - R93-2021-02-18-010 - 13- ST JOSEPH GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 79



ARS PACA - R93-2021-02-18-010 - 13- ST JOSEPH GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 80



ARS PACA - R93-2021-02-18-010 - 13- ST JOSEPH GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 81



ARS PACA - R93-2021-02-18-010 - 13- ST JOSEPH GF HAD M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 82



ARS PACA

R93-2021-02-18-054

13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période de mars à décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 83



ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 84



ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 85



ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 86



ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 87



ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 88



ARS PACA - R93-2021-02-18-054 - 13- ST JOSEPH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 89



ARS PACA

R93-2021-02-18-055

13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 90



ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 91



ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 92



ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 93



ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 94



ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 95



ARS PACA - R93-2021-02-18-055 - 13- ST THOMAS VILL GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 96



ARS PACA

R93-2021-02-18-044

13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 97



ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 98



ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 99



ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 100



ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 101



ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 102



ARS PACA - R93-2021-02-18-044 - 13- STE ELISABETH GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 103



ARS PACA

R93-2021-02-18-046

13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période de mars à décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 104



ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 105



ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 106



ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 107



ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 108



ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 109



ARS PACA - R93-2021-02-18-046 - 13-LA MAISON GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 110



ARS PACA

R93-2021-02-18-047

83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 111



ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 112



ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 113



ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 114



ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 115



ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 116



ARS PACA - R93-2021-02-18-047 - 83- CH BRIGNOLES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 117



ARS PACA

R93-2021-03-02-019

83- CH DE BRIGNOLES- Arrêté fixant le montant du

versement complémentaire à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise

en LAMDA )

ARS PACA - R93-2021-03-02-019 - 83- CH DE BRIGNOLES- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 118



ARS PACA - R93-2021-03-02-019 - 83- CH DE BRIGNOLES- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 119



ARS PACA - R93-2021-03-02-019 - 83- CH DE BRIGNOLES- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 120



ARS PACA - R93-2021-03-02-019 - 83- CH DE BRIGNOLES- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 121



ARS PACA - R93-2021-03-02-019 - 83- CH DE BRIGNOLES- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 122



ARS PACA

R93-2021-03-02-020

83- CH DE DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant du

versement complémentaire à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise

en LAMDA )

ARS PACA - R93-2021-03-02-020 - 83- CH DE DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 123



ARS PACA - R93-2021-03-02-020 - 83- CH DE DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 124



ARS PACA - R93-2021-03-02-020 - 83- CH DE DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 125



ARS PACA - R93-2021-03-02-020 - 83- CH DE DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 126



ARS PACA - R93-2021-03-02-020 - 83- CH DE DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 127



ARS PACA

R93-2021-03-02-011

83- CH DE ST TROPEZ- Arrêté fixant le montant du

versement complémentaire à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise

en LAMDA )

ARS PACA - R93-2021-03-02-011 - 83- CH DE ST TROPEZ- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 128



ARS PACA - R93-2021-03-02-011 - 83- CH DE ST TROPEZ- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 129



ARS PACA - R93-2021-03-02-011 - 83- CH DE ST TROPEZ- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 130



ARS PACA - R93-2021-03-02-011 - 83- CH DE ST TROPEZ- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 131



ARS PACA - R93-2021-03-02-011 - 83- CH DE ST TROPEZ- Arrêté fixant le montant du versement complémentaire à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur ( activité 2019 transmise en LAMDA ) 132



ARS PACA

R93-2021-02-18-048

83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 133



ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 134



ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 135



ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 136



ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 137



ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 138



ARS PACA - R93-2021-02-18-048 - 83- CH DRAGUIGNAN GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires
au titre des soins de la période de mars à décembre 2020 139



ARS PACA

R93-2021-02-18-049

83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et les montants complémentaires

au titre des soins de la période de mars à décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 140



ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 141



ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 142



ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 143



ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 144



ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 145



ARS PACA - R93-2021-02-18-049 - 83- CH HYERES GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au titre
des soins de la période de mars à décembre 2020 146



ARS PACA

R93-2021-02-18-050

83- CH ST TROPEZ GF M12 Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et les montants

complémentaires au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020

ARS PACA - R93-2021-02-18-050 - 83- CH ST TROPEZ GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 147



ARS PACA - R93-2021-02-18-050 - 83- CH ST TROPEZ GF M12 Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et les montants complémentaires au
titre des soins de la période de mars à décembre 2020 148
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DEPT ACTIVITE/MODALITE/EML /FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

13 SOINS DE LONGUE DUREE /

SA ORPEA

12, rue Jean Jaurès

CS 10032

92813 PUTEAUX CEDEX

FINESS EJ : 92 003 015 2

CLINIQUE MARCEL PAGNOL USLD

47, avenue des Trois Lucs

13012  Marseille 

FINESS ET : 13 080 884 3

01/03/2021 03/02/2022

13 PYSCHIATRIE GENERALE
HOSPITALISATION 

A TEMPS PLEIN

ASSOCIATION « VIVRE ET DEVENIR – 

VILLEPINTE SAINT-MICHEL »

2, allée Joseph Récamier

75015 PARIS

FINESS EJ : 75 072 053 4

MAISON DE SANTE ST PAUL

chemin de Saint Paul

13120 SAINT-REMY-DE-PROVENCE

FINESS ET : 13 080 601 1

01/03/2021 03/02/2022

13 CHIRURGIE HOSPITALISATION COMPLETE 

SAS CLINIQUE VIGNOLI

114 avenue Paul Bourret

13300 SALON DE PROVENCE

FINESS EJ : 13 000 123 3

CLINIQUE VIGNOLI

114 avenue Paul Bourret

13300 SALON DE PROVENCE

FINESS ET : 13 078 267 5

01/03/2021 03/02/2022
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Annexe 1 
 

Liste des essences objectif et d’accompagnement éligibles  
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Essences résineuses 
 

ESSENCES Catégories 
Nom commun Nom latin Essence 

réglementée par 
le code forestier 

Essence 
objectif 
éligible 

Essence 
d’accompagnement 

/ diversification 
éligible 

Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica X X X 
Cèdre du Liban Cedrus libani X X X 
Douglas vert Pseudotsuga menziesii X X X 
Epicéa commun Picea abies X X X 
Mélèze d’Europe Larix decidua X X X 
Mélèze hybride Larix x eurolepis X X X 
Pin brutia Pinus brutia X X X 
Pin cembro Pinus cembra X X X 
Pin d’Alep Pinus halepensis X X X 
Pin de Salzmann Pinus nigra subsp. 

salzmannii 
X X X 

Pin laricio de Calabre Pinus nigra subsp. 
Laricio var. calabrica 

X X X 

Pin laricio de Corse Pinus nigra subsp. 
Laricio var. corsicana 

X X X 

Pin maritime Pinus pinaster X X X 
Pin noir d’Autriche Pinus nigra subsp. nigra X X X 
Pin pignon Pinus pinea X X X 
Pin sylvestre  Pinus sylvestris X X X 
Sapin d’Espagne Abies pinsapo X X X 
Sapin de Bornmüller Abies bornmulleriana X X X 
Sapin de Céphalonie Abies cephalonica X X X 
Sapin pectiné Abies alba X X X 
Cyprès de l’Arizona Cupressus arizonica   X 
Cyprès de Provence Cupressus 

sempervirens 
  X 

Pin à crochet Pinus uncinata   X 
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Essences feuillues 
 

ESSENCES Catégories 
Nom commun Nom latin Essence 

réglementée 
par le code 

forestier 

Essence 
objectif 
éligible 

Essence 
d’accompagnement / 

diversification 
éligible 

Châtaigner Castanea sativa X X X 
Chêne chevelu Quercus cerris X X X 
Chêne liège Quercus suber X X X 
Chêne pubescent Quercus pubescens X X X 
Chêne vert Quercus ilex X X X 
Cormier Sorbus domestica X X X 
Eucalyptus ssp.1  Eucalyptus spp. X X  
Hêtre Fagus sylvatica X X X 
Merisier Prunus avium X X X 
Noyer hybride Juglans nigra x regia, 

Juglans major x regia 
X X X 

Noyer noir 
d’Amériques 

Juglans nigra X X X 

Noyer royal Juglans regia X X X 
Peuplier (cultivars 
hybrides)ssp.2 

Populus ssp. X X X 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia X X X 
Alisier Blanc Sorbus aria   X 
Alisier torminal Sorbus torminalis X  X 
Aulne à feuilles en 
cœur 

Alnus cordata X  X 

Aulne blanc Alnus incana X  X 
Aulne glutineux Alnus glutinosa X  X 
Bouleau pubescent Betula pubescens X  X 
Bouleau verruqueux Betula pendula X  X 
Cerisier à grappe Prunus padus   X 
Charme Carpinus betulus X  X 
Charme houblon Ostrya carpinifolia   X 
Erable à feuilles 
d’obier 

Acer opalus   X 

Erable champêtre Acer campestre X  X 
Erable de 
Montpellier 

Acer monspessulanum   X 

Erable plane Acer platanoides X  X 
Erable sycomore Acer pseudoplatanus X  X 
Frêne à fleurs Fraxinus ornus   X 
Peuplier blanc Populus alba   X 
Peuplier noir Populus nigra X  X 
Poirier sauvage Pyrus communis   X 
Pommier sauvage Malus sylvestris X  X 
Sorbier des 
oiseleurs 

Sorbus aucuparia   X 

Tilleul à grandes 
feuilles 

Tilia platyphyllos X  X 

Tilleul à petites 
feuilles 

Tilia cordata X  X 

Tremble Populus tremula X  X 

 
 
 

                                                 
1 Cette essence ne pourra être utilisée que pour réaliser des taillis à courte rotation 
2 Liste détaillée des clones éligibles en annexe 2 
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Annexe 2 

 
 

Liste régionalisée 2020-2022 des clones de peupliers éligibles  
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Annexe 3 
 

Densités minimales de plantations 
 
Les densités minimales concernent les boisements-reboisements en plein et par enrichissement toutes essences 
confondues (essences objectif et essences d’accompagnement). 
La densité minimale initiale se calcule à la réception du chantier (procès-verbal de réception). La densité minimale 
d’essence objectif après 5 ans se calcule après le paiement final, terme de l’engagement juridique du bénéficiaire 
de l’aide ou 5 ans après la réception de la plantation dans les autres cas. 
 
La surface travaillée à prendre en compte pour le calcul de la densité est celle définie par chaque dispositif d’aide. 
 
Les feuillus précieux sont : l’alisier torminal, le cormier, l’érable plane, l’érable sycomore, le merisier hors clone, le 
tilleul à grandes feuilles et le tilleul à petites feuilles. Pour apprécier la densité à 5 ans des feuillus précieux, il est 
possible de comptabiliser avec les plants issus de la plantation, les plants d'essences-objectif issus du recru naturel. 
 

Essences Densités minimales à la plantation 
(plants/ha) 

Densités minimales d’essence 
objectif après 5 ans en plants/ha (et 

taux d’essence objectif à 5 ans)  
Toutes les essences (hors feuillus 
précieux, noyers, peupliers, clones 
de merisiers) 

900 
Dont 800 d’essence objectif 

600 (75%) 

Feuillus précieux utilisés en 
essence objectif à densité non 
définitive 

700 550 (env. 80%) 

Noyers, peupliers, clones de 
merisiers installés à densité 
définitive 

130 110 (env. 85%) 

 
 
Exemples : 
- une plantation en plein à 80 % d'essence objectif devra comporter au minimum 800 arbres/ha de l'essence objectif, 
ce qui avec 20 % d'essences d'accompagnement conduit à une valeur totale de 1000 plants/ha, supérieure aux 900 
plants/ha de densité initiale totale exigée pour bénéficier d'une subvention ; 
- une plantation en plein à densité initiale de 800 plants/ha d'essence objectif sans essences d'accompagnement ne 
répond pas aux minimum fixé régionalement. Pour pouvoir bénéficier d’une aide de l’Etat, il convient donc soit de 
monter la densité initiale à 900 plants/ha d'essence objectif, soit d'ajouter 100 plants d'essences 
d'accompagnement/ha. 
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Annexe 4 
 

Liste régionale des matériels forestiers de reproduction éligibles 
 

Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Alisier 
torminal 

H, J Toutes Altitude inf. à 1000m : STO902-France méridionale I     
  

Aulne à 
feuilles en 

cœur 

H Alpes - Toutes SER Altitude inf. à 1000m : ACO800-Corse, ACO901-France hors 
Corse 

I Altitude inf. à 1000m : Italie: Campania-R2, Calabria S 
  
  J Méditerranée - Toutes SER ACO800-Corse, ACO901-France hors Corse I Italie: Campania-R2, Calabria S 

Aulne blanc H Alpes - Toutes SER AIN531-Alpes-Jura-Alsace I     
  

Aulne 
glutineux 

H Alpes - Toutes SER AGL901-Nord Est et montagnes I AGL130-Ouest I   

J Méditerranée - Toutes SER AGL700-Région méditerranéenne I       
Bouleau 

pubescent et 
verruqueux 

H Alpes - Toutes SER BPU901-Nord Est et montagnes 
BPE901-Nord Est et montagnes 

I 
I  

  

Cèdre de 
l'Atlas 

H30 Alpes externes du Sud Entre 400 et 800m d’altitude : CAT-PP-001, CAT-PP-002, 
CAT-PP-003 
Altitude sup. à 800m : CAT900, CAT-PP-001, CAT-PP_002, 
CAT-PP-003 

T,T, T 
 

S,T,T
,T 

Entre 400 et 800 m d'altitude : CAT900 S Dans les zones 
où les 
peuplements 
testés n'ont pas 
été évalués, 
l'ensemble des 
sources de graine 
(testées et 
sélectionnées) 
sont conseillées, 
dans un intérêt de 
diversification des 
matériels 
forestiers utilisés 
en reboisement. 

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

H42 Alpes internes du Sud CAT900, 
CAT-PP-001, CAT-PP-002, CAT-PP-003 

S 
T,T,T     

J22 
Plaines et collines 
rhodaniennes et 
languedociennes 

Entre 400 et 800 m d'altitude : CAT-PP-001, CAT-PP-002, 
CAT-PP-003 
 
Altitude sup. à 800 m : CAT900, CAT-PP-001, CAT-PP-002, 
CAT-PP-003 

TTT 
 

S,T,T
,T 

Entre 400 et 800 m d'altitude : CAT900 S 

J23 Provence calcaire 

J24 Secteurs niçois et préligure 

J30 Maures et Esterel 

J40 Préalpes du Sud 

Cèdre du 
Liban 

J Méditerranée – Toutes SER Turquie, Taurus oriental : Ermenek, Aslankoy, Pozanti S     
A l'exclusion de 
toute autre 
provenance. 

Charme H Alpes – Toutes SER CBE901-Nord Est et montagnes I   
 

Châtaignier H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

Valgaudemar, Champsaur : CSA901 - Centre-Est S Valgaudemar, Champsaur : CSA902 - Sud-Ouest S  
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Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Chêne 
chevelu 

H30 Alpes externes du Sud Préalpes de Haute-Provence : QCE571-Alpes Niçoises 
Autres régions forestières nationales: QCE901 

I 
I 

QCE571-Alpes Niçoises I 

  

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

Alpes niçoises et Haut Var : QCE571-Alpes Niçoises 
Autres régions forestières nationales : QCE901 

I 
I 

H42 Alpes internes du Sud Haute Tinée : QCE571-Alpes Niçoises 
Autres régions forestières nationales : QCE901-France 

I 
I 

J22 
Plaines et collines 
rhodaniennes et 
languedociennes 

    QCE901-France, QCE571-Alpes Niçoises I,I 

J23 Provence calcaire QCE901-France I QCE571-Alpes Niçoises I 

J24 Secteurs niçois et préligure QCE571-Alpes Niçoises I     

J30 Maures et Esterel Coteaux niçois et Esterel : QCE571-Alpes Niçoises 
Autres régions forestières nationales : QCE901-France 

I 
I 

QCE571-Alpes Niçoises I 
J40 Préalpes du Sud 

Plans et piemonts de Haute-Provence : QCE571-Alpes 
Niçoises 
Autres régions forestières nationales : QCE901-France 

I 
I 

Chêne liège J30 Maures et Esterel QSU702-Maures et Esterel S, I QSU 761 Pyrénées Orientales, QSU800-Corse S, I, I 

Attention aux 
exigences de sol 
acide et de bon 
ensoleillement. 

Chêne 
pubescent 

H30 Alpes externes du Sud 

Altitude sup. à 400 m : QPU751-Provence I Altitude sup. à 400 m : QPU741-Languedoc I 

A réserver aux 
sols les plus 
profonds 

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

H42 Alpes internes du Sud   

J22 
Plaines et collines 
rhodaniennes et 
languedociennes 

Altitude sup. à 400 m : 
- Plaine de la Crau, Comtat : QPU751-Provence 
- Autres régions forestières nationales : QPU741-Languedoc 

I 
I 

Altitude sup. à 400 m : 
- Plaine de la Crau, Comtat : QPU741-Languedoc 
- Autres régions forestières nationales : QPU751-
Provence 

I 
I 

A réserver aux 
sols les plus 
profonds 

J23 Provence calcaire 

Altitude sup. à 400 m : QPU751-Provence I Altitude sup. à 400 m : QPU741-Languedoc I 
J24 Secteurs niçois et préligure 

J30 Maures et Esterel 

J40 Préalpes du Sud 

Chêne vert 

J22 
Plaines et collines 
rhodaniennes et 
languedociennes 

QIL701-Languedoc I QIL362-Sud-Ouest I   

J23 Provence calcaire 
Alpilles : QIL701-Languedoc 
Autres régions forestières nationales : QIL782-Provence-
Corse 

I 
I 

Alpilles : QIL362-Sud-Ouest I   

J24 Secteurs niçois et préligure 
QIL782-Provence-Corse I       

J30 Maures et Esterel 

J40 Préalpes du Sud 
Tricastin : QIL701-Languedoc 
Autres régions forestières nationales : QIL782-Provence-
Corse 

I Tricastin : QIL362-Sud-Ouest I  

Cormier H, J Toutes Bellegarde-VG, SDO900-France Q,I       
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Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Douglas 

H Alpes - Toutes SER 

Toutes altitude: 
PME-VG-001, PME-VG-002 
PME-VG-003, PME-VG-004 
PME-VG-005, PME-VG-007, 
PME-VG-008 

 
T 
Q 
Q 
Q 

Altitude inf. à 800 m: PME901 
Altitude sup. à 800m: PME902 

 
S 
S 

  

J Méditerranée - Toutes SER     

PME-VG-001, PME-VG-002 
PME-VG-003, PME-VG-004 
PME-VG-005, PME-VG-006, 
PME-VG-007, PME-VG-008 

T 
Q 
Q 
Q 

Attention, le 
verger Californie 
PME-VG-006 est 
très sensible aux 
gelées tardives. 

Épicéa 
commun 

H30 Alpes externes du Sud Altitude sup. à 1000 m : PAB509-Alpes méridionales S Altitude sup. à 600 m : PAB509-Alpes méridionales S Attention, entre 
600 et 800m 
d'altitude, seules 
les plantations en 
mélange (50% 
maximum) 
doivent être 
considérées. 

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

Champsaur, Valgaudemar : 
- entre 1000 et 1600 m : PAB507-Hautes Alpes moyenne alt. 
- alt. supérieure à 1600 m : PAB508-Hautes Alpes haute 
altitude 
Autres régions forestières nationales : 
- alt. supérieure à 1000 m : PAB509-Alpes méridionales 

S 

Champsaur, Valgaudemar : 
- alt. entre 600 et 800 m : PAB507-Hautes Alpes 
moyenne alt. 
Autres régions forestières nationales : 
- alt. supérieure à 600 m : PAB509-Alpes 
méridionales 

S 

H42 Alpes internes du Sud Altitude sup. à 1000 m : PAB509-Alpes méridionales S Altitude sup. à 600 m: PAB509-Alpes méridionales S 

Erable 
champêtre 

H Alpes - Toutes SER ACA901-Nord Est et montagnes I     
  

Erable plane H Alpes - Toutes SER APL902-Montagnes I     
  

Érable 
sycomore 

H Alpes - Toutes SER APS500-Montagnes S 
APS400-Massif Central 
APS600-Pyrénées 

I 
S   

Eucalyptus J Méditerranée - Toutes SER 208, 645, 1146 T  EGL700, EGU700, EGU-Austral, EGU-NlleZel, ENI-
AU-NGS, ENI-AU-VIC, ENI-NlleZel 

I 
 

Hêtre 

H30 Alpes externes du Sud FSY751-Région méditerranéenne S     

  

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

Valgaudemar, Champsaur : FSY503-Alpes internes nord, 
FSY502-Préalpes du Nord 
Autres régions forestières nationales : FSY751-Région 
méditerranéenne 

S Valgaudemar, Champsaur : FSY501-Jura, FSY751-
Région méditerranéenne 

S 

H42 Alpes internes du Sud FSY751-Région méditerranéenne S     

J23 Provence calcaire 
    FSY751-Région méditerranéenne S 

J24 Secteurs niçois et préligure 

J40 Préalpes du Sud     FSY751-Région méditerranéenne S 

Mélèze 
d'Europe 

H30 Alpes externes du Sud 
Altitude inf. à 1200m : LDE-VG-001, Vergers Sudetica (2) 
Altitude inf. à 1600m : LDE501, LDE503 
Altitude sup. à 1600m : LDE502, LDE504 

Q, T 
S 
S 

    

  

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

Altitude inf. à 1200m : LDE-VG-001, Vergers Sudetica (2) 
Altitude inf. à 1600m : LDE501 
Altitude sup. à 1600m : LDE502, LDE504 

Q, T 
S 
S 

    

H42 Alpes internes du Sud Altitude inf. à 1600m : LDE501 
Altitude sup. à 1600m : LDE502, LDE504 

S 
S     
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Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Mélèze 
hybride 

H30 Alpes externes du Sud LEU-VG-001, LEU-VG-002, LEU-VG-003 
Q,T,

Q 

Danemark:FP201, FP636, PF626, FP618, FP237, 
FP638, FP651, FP673 
 
Pays-Bas: Vaals et Esbeek 
Suède: FP-51 

T,Q,
Q,T,
Q,Q,
Q,Q 
T,Q 
Q   

Merisier 

H Alpes - Toutes SER 

Tous les cultivars 
PAV-VG-001 l'Absie 
PAV-VG-003 Avessac 
PAV901-France 

T 
Q 
Q 
S 

PAV901-France I 

Le cultivar 
Parnasse n'est 
pas recommandé 
dans les zones 
exposées à la 
cylindrosporiose. 
Le cultivar 
Gardeline n'est 
pas recommandé 
sur les terrains à 
réserve en eau 
moyenne à faible 
sous climat 
méditerranéen. 
L'utilisation des 
cultivars 
Boutonne, 
Gardeline, 
Monteil, 
Beautémon et 
Ameline nécessite 
une sylviculture 
intensive: plus 
grande fréquence 
de la taille et de 
l'élagage. 

J Méditerranée - Toutes SER     

Tous les cultivars 
PAV-VG-001 l'Absie 
PAV-VG-003 Avessac 
PAV901 
PAV901 

T 
Q 
Q 
S 
I 

Noyer noir  H, J Toutes Altitude inf. à 800m : JNI900-France I       
Noyers 

hybrides 
 H, J Toutes Altitude inf. à 800m : tous les vergers à graines inscrits au 

registre 
Q Altitude inf. à 800m : JNR900-France et JMR900-

France 
I 

  

Noyer royal  H, J Toutes Altitude inf. à 800m : JRE900-France I       

Peuplier noir 
H30 Alpes externes du Sud Altitude inf. à 400m : Rhône Méditerranée-MC Q    

J Méditerranée - Toutes SER Altitude inf. à 400m : Rhône Méditerranée-MC Q    

Peupliers 
cultivés 

 H, J Toutes 

Cultivars : voir la liste régionalisée en vigueur des cultivars de 
peuplier éligibles aux aides de l’État. Cette liste est actualisée 
tous les deux ans par le MAA après consultation d'un groupe 
d'experts nationaux. 

T     

  

Pin d'Alep J Méditerranée - Toutes SER Altitude inf. à 600 m : PHA700-Région méditerranéenne S Altitude entre 600 et 900 m : PHA700-Région 
méditerranéenne 

S 

Au dessus de 600 
m, les versants 
sud doivent être 
privilégiés. 
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Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Pin brutia J Méditerranée - Toutes SER 
Provenances turques du Taurus oriental (région de Mersin 
Adana Pos) 
Provenances grecques 

S ou 
I 
S 

    

Attention, le pin 
brutia n'est pas 
conseillé au 
dessus de 900 m. 

Pin cembro H Zone de montagne Altitude sup. à 1400m : PCE501-Alpes internes I     
  

Pin laricio de 
Corse et de 

Calabre 
H, J Toutes PLO-VG-002 

PLA-VG-002 
Q 
Q 

PLO902-Sud Ouest 
PLO800-Corse 

S 
S 

Privilégier le pin 
laricio de Corse 
pour une 
production de 
qualité et le pin 
laricio de Calabre 
pour une 
production en 
volume. 

Pin maritime J Méditerranée - Toutes SER PPA-VG-009 Tamjout 
PPA700-Région méditerranéenne 

Q 
S     

 

Pin noir 
d'Autriche 

H, J Toutes PNI902-Sud-Est S Peuplements bulgares Tsavaritsa et Vaksevo S 

Les peuplements 
bulgares ne sont 
à utiliser que dans 
un objectif de 
production en 
volume. 

Pin de 
Salzmann 

H, J Toutes PCL901-Cévennes-Grands Causses 
PCL902-Pyrénées orientales-Corbières 

S 
S     

  

Pin pignon H, J Toutes 
Altitude inf. à 600m : 
PPE700-Région méditerranéenne 
PPE800-Corse 

S 
S 

PPE700-Région méditerranéenne 
PPE800-Corse 

I 
I 

 

Pin sylvestre 

H30 Alpes externes du Sud PSY501-Préalpes du Sud calcaire S     

  
  

  
  
  
  
  

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

PSY502-Alpes internes du Sud S     
H42 Alpes internes du Sud 

J23 Provence calcaire Altitude sup. à 800m : PSY501-Préalpes du Sud calcaire S     

J24 Secteurs niçois et préligure Altitude sup. à 800m : PSY502-Alpes internes du Sud S     

J40 Préalpes du Sud Altitude sup. à 800m : PSY501-Préalpes du Sud calcaire S     
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Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Robinier 
faux-acacia 

H, J Toutes 

Cultivars hongrois Appalachia, Jászkiséri, Kiskunsági, 
Nyirségi, Üllöi, Zalai, RozsaszinAC  
Vergers à graines roumains, hongrois et bulgares 
Peuplements sélectionnés roumains, bulgares et hongrois 
Putsztavacs et Nyirségi 

T 
Q 
S 

      

Sapin de 
Bornmuller 

H30 Alpes externes du Sud 

Altitude sup. à 800 m : ABO-VG-001 Q     

Compte tenu du 
risque 
d'hybridation, 
aucune plantation 
ne doit être 
considérée à 
moins de 500 m 
des peuplements 
autochtones de 
sapin pectinés. 

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

H42 Alpes internes du Sud Altitude sup. à 300 m : ABO-VG-001 Q 
    

J23 Provence calcaire 
Altitude sup. à 800 m : ABO-VG-001 Q 

    
J24 Secteurs niçois et préligure 

J40 Préalpes du Sud Altitude sup. à 800 m : ABO-VG-001 Q     

Sapin de 
Céphalonie 

H30 Alpes externes du Sud 
Altitude sup. à 600 m : ACE-VG-001 Q Altitude entre 400 et 600 m : ACE-VG-001 Q 

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

H42 Alpes internes du Sud Altitude sup. à 300 m : ACE-VG-001 Q     

J Méditerranée - Toutes SER Altitude sup. à 600 m : ACE-VG-001 Q Altitude entre 400 et 600 m : ACE-VG-001 Q 

Sapin 
d'Espagne 

  Toutes Altitude entre 500 à 1800 m: API901-Région méditerranéenne I     

Sapin 
pectiné 

H30 Alpes externes du Sud 

Préalpes de Digne, Préalpes de Haute-Provence : AAL505-
Préalpes de Haute-Provence 
Autres régions forestières nationales : AAL504-Alpes 
intermédiaires 

S 
 

S 

Préalpes de Digne, Préalpes de Haute-Provence : 
néant 
Autres régions forestières nationales : 
AAL505-Préalpes de Haute-Provence 
AAL506-Mercantour 

S 
S 

  
  
  

H41 
Alpes intermédiaires du 
Sud 

Valgaudemar : AAL503-Alpes internes du Nord 
Alpes niçoises : AAL506-Mercantour 
Autres régions forestières nationales : AAL504-Alpes 
intermédiaires 

S 
S 
S 

Valgaudemar : AAL504-Alpes intermédiaires, 
AAL505-Préalpes de Haute-Provence 
Alpes niçoises : AAL505-Préalpes de Haute-
Provence 
Autres régions forestières nationales : AAL505, 
AAL506 

S 
S 
S 

H42 Alpes internes du Sud 

Haute-Tinée : AAL506-Mercantour 
Queyras, Briançonnais : AAL503-Alpes internes du Nord 
Autres régions forestières nationales : AAL504-Alpes 
intermédiaires 

S 
S 
S 

Haute-Tinée : AAL505-Préalpes de Haute-Provence 
Queyras, Briançonnais : AAL504, AAL505 
Autres régions forestières nationales : AAL505, 
AAL506 

S 
S 
S 

DRAAF PACA - R93-2021-02-15-031 - Arrêté portant fixation des listes d'espèces et des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l'Etat sous
forme de subventions ou d'aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements compensateurs après défrichement 287



  

Essences 
éligibles  en 

PACA 

Zones d'utilisation: GRECO et/ou 
sylvoécorégions (SER) 

Matériels conseillés Autres matériels utilisables 
Remarques 

code et nom Nom 
Cat. 
(1) 

Nom 
Cat. 
(1) 

Tilleul à 
grandes 
feuilles 

H Alpes - Toutes SER TPL901-Nord Est et montagnes I       

J Méditerranée - Toutes SER     TPL901-Nord Est et montagnes 
I 

Attention au choix 
de la station et du 
versant 

Tilleul à 
petites 
feuilles 

H Alpes - Toutes SER Altitude inf. à 1000m : TCO901-Montagnes I  TCO200-Nord-Est     

J Méditerranée - Toutes SER     
TCO130-Ouest I 

Attention au choix 
de la station et du 
versant 

 
(1) Catégories : T : testée, Q : qualifiée, S : sélectionnée, I : identifiée 
(2) Liste des vergers sudetica conseillés : https://agriculture.gouv.fr/telecharger/84266?token=645b2de4808d300bcbf2ab1e18e9305709e0594bf07042180db12b33a4b7b109 
GRECO (Grandes Régions Ecologiques), Sylvoécorégions et régions forestières nationales : https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773 
Les fiches conseils d’utilisation des essences forestières : https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres 
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ANNEXE 5 
Cartes des Grandes REgions éCOlogiques (GRECO) de la région PACA et les 

sylvoécorégions 
Source IGN : inventaire forestier : https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773 

 
GRECO ALPES (H) sylvoécorégions et régions 
forestières pour la région PACA : 
 
- H30 : Alpes externes du Sud : Ventoux, Haut Diois et 
Bochaine, Rosanais, Gapençais, Montagne de Lure, 
Préalpes de Digne et Préalpes de Haute-Provence 
- H41 : Alpes intermédiaires du Sud : Champsaur, 
Valgaudemar, Haut Verdon et Haute-Bléone, Haut Var, 
Alpes niçoises 
- H42 : Alpes internes du Sud : Briançonnais, Queyras, 
Embrunais, Ubaye, Haute-Tinée 
 
 

GRECO Méditerranée (J) sylvoécorégions et 
régions forestières Pour la région PACA : 
 
- J22 : Plaines et collines rhodaniennes et 
languedociennes : Camargue, Costières et Vallées du 
Rhône, Plaine de Crau, Comtat 
- J23 : Provence calcaire : Bassin d’Apt, Luberon, 
Coteaux de Basse-Durance, Collines et Plateau de 
Valensole, Plateaux de Provence, Alpilles, Plateau de 
Lambesc-Arbois, Bassin de l’Arc, Chaînons calcaires 
méridionaux, Dépressions varoise et cannoise 
- J24 Secteurs niçois et pré-ligure : Préalpes niçoises, 
Coteaux niçois 
- J30 : Maures et Esterel : Maures et bordure permienne, 
Esterel, Coteaux niçois 
- J40 : Préalpes du Sud : Tricastin, Ventoux, Plateaux et 
monts du Vaucluse, Plans et piémont de Haute-Provence 
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ANNEXE 6 
 

Dimensions des plants forestiers éligibles en Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 

Plants résineux 
 

ESSENCES 
HAUTEUR 

en cm 

DIAMETRE 
minimum au 

collet en 
mm 

Age maximum des 
plants 

Volume minimum 
du godet ou 

motte remarques 
(zone GRECO) 

Nom commun Nom latin 
Racines 

nues 
Godets ou 

mottes 

Sapin pectiné Abies alba 15 – 25 6 4 

 

Sapin d’Espagne Abies pinsapo 25 – 35 7 
5 Sapin de 

Céphalonie, Abies cephalonica 35 et + 8 
Sapin de 

Bornmuller Abies bornmulleriana 8 - 15 4 

 
3 350cc (H) 

400 cc (J) 
  15 - 25 6 4 (2+2) 

Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica 10 - 20 3 
 

1 350cc (H) 
400 cc (J) Cèdre du liban Cedrus libani 15 - 30 4 2 (1+1) 

Mélèze d’Europe Larix decidua 20 – 30 (*) 4 3 

 

Mélèze hybride Larix eurolepis 30 - 50 5 2 
  50 - 80 7 3 
  80 - 100 10 3 
  20 - 30 4 

 
2 (1+1) (b) 

350cc (H) 
400 cc (J)   30 – 50  5 

Epicea commun Picea abies 25 – 40 5 
4 (a) 

 
  40 – 60 7 
  60 et + 8 

  
20 - 40 

5  3 (b) 
350cc (H) 
400 cc (J) 

Pin noir d’Autriche 
Pin laricio de Corse 
Pin Laricio Calabre 

Pinus nigra nigra 
Pinus nigra corsicana 
Pinus nigra calabrica 

11 – 20 
4 3   

Pin de Salzmann Pinus nigra salzmannii 
11 - 30 

4  2 (1+1) 
350cc 
400 cc 

Pin maritime Pinus pinaster 15 - 45 3  1 200 cc 
Pin sylvestre Pinus sylvestris 8 - 15 3.5 2 

  
  15 - 30 5 3 
  30 et + 6 3 

  
11 - 30 

4  2 (1+1) (b) 
350cc (H) 
400 cc (J) 

Pin d’Alep Pinus halepensis 10 - 20 3 

 
1 

350cc (H) 
400 cc (J) Pin brutia Pinus brutia 20 - 25 4 

Pin pignon Pinus pinea 

Pin cembro Pinus cembra 8 - 15 3   3 

  
  15 - 25 4 

4 
  25 et + 6 
  8 - 15 3 

 
3 (2+1) (b) 350cc (H) 

400 cc (J)   15 - 25 4 4 (2+2) 
Douglas vert Pseudotsuga menziesii 25 – 40 5 2 

  

  30 – 60 6 3 
  40 – 60 7 4 
  60 et + 9 4 

  
25 - 40 

5  2 
350cc (H) 
400 cc (J) 

cc : centimètres cubes 
* Origine altitude uniquement 
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Les plants livrés en godets ne doivent pas avoir passé plus d’une saison dans le même godet, à l’exception des 
genres Abies et Picea, où deux saisons sont autorisées. 
La hauteur maximum de la partie aérienne des plants élevés en godet est limitée à : 
- 4 fois celle du godet pour les feuillus, les pins maritimes, les douglas et les mélèzes, 
- 3 fois celle du godet pour les autres résineux. 
 
Les plants élevés en 2 ans en racines nues doivent avoir été repiqués ou soulevés. 
 (a) Picea abies : RN 3+2 admis pour les origines « altitude » (supérieure à 900m) 
(b) Pinus sylvestris et Larix spp. : godet 2+1 admis – Picea abies : godet 2+2 admis pour les origines « altitude » 
(supérieure à 900m) 
 
Vigilance à l’hylobe 
Dans les situations où le risque d’attaque d’hylobe est important et en l’absence de traitement, les plantations 
subventionnées devront privilégier, pour les essences qui y sont sensibles ; les MFR au plus large diamètre à 
hauteurs égales. 
 
 
 
Plants feuillus 
 
Peupliers 
 
Age maximum admis pour les plançons : 3 ans 
 

Essence Catégorie Hauteur minimum (m) Diamètre à 1m du sol 
(mm) 

Populus spp. 8/10 3.25 25 – 30 
10/12 3.75 30 – 40 
12/14 4.50 40 - 50 

 
Pour la vérification de la hauteur minimum, la pousse annuelle doit atteindre au moins 1.5 mètres. 
 
 
Les autres feuillus 
 

ESSENCES 
HAUTEUR 

en cm 

DIAMETRE 
minimum 

au collet en 
mm 

Age maximum des plants Volume minimum 
du godet ou 

motte remarques 
(zone GRECO) Nom commun Nom latin 

Racines 
nues 

godets ou 
mottes 

Erable sycomore 
Erable plane 

Erable Champêtre 
 

Acer pseudoplatanus 
Acer platanoïdes 
Acer campestris 

40 - 60 6 
2 

  
60 – 80 8 
80 et + 10 
20 - 40 5 

 1 
350cc (H) 
400 cc (J) 40 - 60 6 

Aulne glutineux, 
aulne blanc, aulne 
à feuille en cœur, 

bouleau 
verruqueux, 

bouleau pubescent, 
tilleul à petites 
feuilles, tilleul à 
grandes feuilles, 
frêne oxyphylle, 

tremble 

Alnus glutinosa, Alnus 
incana, Alnus cordata, 
Betula pendula, Betula 
pubescens, Tilia 
cordata, Tilia 
platyphyllos, Fraxinus 
angustifolia, populus 
tremula 

30 - 50 5 2 

  
50 - 80 7 2 
80 et + 10 3 
20 – 40 4 

 

1 
350cc (H) 
400 cc (J) 40 - 60 6 

Châtaignier Castanea sativa 25 – 40 5 1 

  

40 – 60 7 
2 60 – 80 9 

80 et + 12 
20 - 40 5 

 
1 

350cc (H) 
400 cc (J) 40 - 60 7 
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ESSENCES 
HAUTEUR 

en cm 

DIAMETRE 
minimum 
au collet 
en mm 

Age maximum des 
plants 

Volume minimum 
du godet ou 

motte remarques 
(zone GRECO) Nom commun Nom latin 

Racines 
nues 

Godets ou 
mottes 

Hêtre commun Fagus sylvatica 30 – 50 5 2 

  

50 – 80 7 3 
80 – 100 10 3 
100 et + 12 3 
20 – 40 5 

 
1 

350cc (H) 
400 cc (J) 40 - 60 6 

Noyer commun Juglans regia 15 – 30 6 1 

  

30 – 60 8 2 
60 – 90 10 3 

90 – 120 14 3 
120 et + 16 3 

Noyer noir Juglans nigra 20 – 40 6 1 
40 – 60 8 1 
60 – 90 10 2 
90 et + 14 2 

Noyer hybride Juglans nigra x regia 
Juglans major x regia 

30 – 60 8 1 
60 – 90 10 2 
90 et + 14 2 

Merisier 
 

Prunus avium 
 

40 – 60 6 1 
60 – 80 8 2 

80 – 100 10 3 
100 et + 12 3 

40 - 60 5  
1 

350cc (H) 
400 cc (J) 

Robinier pseudo-
acacia 

Robinia pseudoacacia 
40 – 60 6 1 

   60 – 80 8 2 
  80 – 100 10 3 
  100 et + 12 3 

 

 
20 - 60 5  

1 
350cc (H) 
400 cc (J) 

Chêne chevelu Quercus cerris 30 – 50 5 2 

  

50 – 80 7 3 
80 – 100 10 3 
100 et + 12 3 

30 - 50 5  1 
350cc (H) 
400 cc (J) 

Chêne pubescent Quercus pubescens 25 – 40 4 2 

  
30 – 50 5 3 
50 – 80 7 4 
20 - 60 5  1 

350cc (H) 
400 cc (J) 

Chêne liège Quercus suber 30 - 55 5  1 
Chêne vert Quercus ilex 15 - 30 4  1 

Eucalyptus plants 
issus de semis (1) 

Eucalyptus spp. 15 - 29 3 
 

1 100 cc 
30 et + 5 2 200 cc 

Eucalyptus plants 
issus de boutures 

(1) 

Eucalyptus spp. 15 - 29 2 

 

1 100 cc 
30 - 40 3 1 100 cc 
40 et + 4 2 200 cc 

Pommier sauvage 
Cormier  

Alisier torminal 

Malus sylvestris 
Sorbus domestica 
Sorbus torminalis 

30 – 50 5  2 
350cc (H) 
400 cc (J) 

50 – 80 8 3 

  

80 et +4 10 3 

Peuplier noir 
(mélange clonal) 

Populus nigra 50 – 80 5 1 
80 et + 7 2 

(1) : Cette essence ne pourra être utilisée que pour réaliser des taillis à courte rotation. 
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DRAAF PACA

R93-2020-11-17-007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.  Jeremy

BOUDOIRE 84360 MERINDOL
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R93-2020-12-29-017

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Alban

CARUANA 83330 LE BEAUSSET
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 décembre 2020

Monsieur CARUANA Alban
177 Chemin du val d’Aren
83330 LE BEAUSSET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7257 9

Monsieur,

J’accuse réception le 02 novembre 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur 
la commune du BEAUSSET pour une superficie de 00ha 50a 90ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 386,

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'ad -
ministration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 02 mars 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Re-
cueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 02 mars 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de déci -
sion implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri -
culture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter de
la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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R93-2020-10-30-010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Gilles

FIGUIERE 04500 RIEZ
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